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Maison médicale : que de temps de perdu !...

La pose de la première pierre de la maison médicale a enfin été réalisée en ce début de mois de septembre ; nous pourrions nous réjouir de cette nouvelle, 
mais c’est avec un goût amer que nous prenons acte de ce premier coup de truelle pour cette future maison médicale tant attendue…

Pourquoi un goût amer ? Parce que le temps est compté et que les décisions politiques des élus de la majorité ont retardé de plusieurs années la mise en 
oeuvre de ce projet, et cela malgré l’implication des professionnels de santé et le professionnalisme des techniciens de l’Agglomération. Petit retour en 
arrière : en 2017, une poignée de médecins généralistes avec l’aide de professionnels de santé se lancent dans l’aventure pour créer une maison médicale 
sur le territoire : un PSLA (Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire) est lancé dans le but de pouvoir offrir à de jeunes médecins généralistes une structure 
pouvant répondre à leurs attentes, tout comme les infirmiers, kinésithérapeutes, etc…

Début 2020, les études du terrain retenu par l’ancienne majorité sont terminées et les travaux auraient pu être lancés dans la foulée ; mais c’était sans 
compter sur une décision politique qui allait remettre profondément en cause le planning initial, retardant de plusieurs années la construction d’une 
maison médicale, et cela alors même que certains médecins en place ont, dans l’intervalle, arrêté d’exercer.

Parmi les dix-neuf professionnels de santé qui se sont engagés à s’installer dans la future maison médicale, seulement un seul médecin généraliste s’est 
porté volontaire, qui de surcroit, exerce déjà à Lillebonne…

Ce qui fait la force d’une maison médicale, au-delà du rapprochement des professionnels de santé, c’est la possibilité offerte à de nouveaux médecins 
généralistes de pouvoir s’appuyer sur des médecins ayant de l’expérience : mais où allons-nous trouver ces médecins expérimentés quand la plupart sont 
désormais en âge de partir à la retraite ?
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